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REGLEMENT INTERIEUR
Article 1
- En tant qu’émanation des Eglises Evangéliques Mennonites de France le CMMF est l’organe missionnaire de
ces Eglises.
- C’est par le moyen des correspondants des Eglises que celles ci font connaître leur avis quant à l’orientation
et les engagements qu’elles envisagent pour le CMMF

Article 2 
- Outre les « correspondants» des Eglises, membres de droit , le CMMF peut coopter comme membre toute
personne dont les compétences sont jugées utiles.
- Les « envoyés », en particulier, peuvent être invités à devenir membres du CMMF au terme de leur mandat
missionnaire. Ils sont appelés « anciens missionnaires »
- selon l’article 10c des statuts tout membre qui  n’a pas participé régulièrement aux rencontres du comité peut
être radié. Avant de radier une  personne qui ne se sera pas manifestée pendant plus d’une année, le CE
établira un contact avec cette personne pour connaître ses intentions.

Article 3
- les « correspondants » étant censés apporter l'avis de leur Eglise, devront, en cas d’absence, remettre de
préférence une procuration à une personne de la même Eglise.

- les « anciens missionnaires » pourront, en cas d’absence, remettre une procuration à une personne de leur
choix membre du CMMF

- chaque personne présente ne pourra disposer de plus d’une voix supplémentaire à la sienne

- dans le cas d’un vote où un quorum doit être respecté seuls les membres (présents ou représentés) pourront
participer au vote.

Article 4
Le « Conseil Exécutif » du CMMF peut s’adjoindre ponctuellement, ou de façon régulière, des personnes dont les
compétences sont jugées utiles à son bon fonctionnement. Ces personnes ne disposent alors que d’une voix consultative

Article 5
Suite à une décision prise lors de la réunion de comité du 14 janvier 2006 « Tout porteur d’un projet peut
s’adresser au CMMF ».
porteur : concerne des personnes, des groupes de personnes ou des Eglises, membres de l’AEEMF
projet : concerne des projets qui correspondent aux buts définis par les statuts. La situation géographique du
projet n’a pas d’incidence sur un éventuel accompagnement d’un tel projet par le CMMF. Selon le type, la
localisation et les objectifs du projet le CMMF pourra orienter le « porteur » vers un partenaire adéquat avec
lequel il met au point une convention de collaboration.

Texte adopté lors le d’AG du 22 avril 2006 à Valdoie,
Jean Paul Pelsy, président


